
Je souhaite poursuivre 
mes études à 
l’International….



LES PARTENARIATS DE L’I.U.T.
L’IUT a signé des accords de partenariats en EUROPE et HORS EUROPE

• En Europe :

ALLEMAGNE : Université de HEIDELBERG et WOLFENBUTTEL

ECOSSE          : Université de PAISLEY

DANEMARK  : Université de HORSENS

POLOGNE      : Université de GDANSK

ITALIE             : Université de PADOVA

• Hors Europe :

CANADA      :  ÉTS MONTRÉAL 
UQAC ( Université du Québec à Chicoutimi )

CHILI :  UTALCA ( GEA uniquement)



Comment dois-je m’y 
prendre?....



1. Je me rapproche de mon référent 
pédagogique
• Pour une poursuite d’études les étudiants sont sélectionnés par le 

responsable pédagogique des Relations Internationales  de leur 
département: l’enseignant d’ Anglais.

• Pour un stage à l’étranger, en université ( Accord de partenariat) , vous 
devez vous rapprocher de votre enseignant de langues

• Pour un stage en entreprise en Europe ou hors Europe , pas de 
sélection, vous traitez directement avec le bureau des Relations 
Internationales de l’IUT.



2.Inscription dans l’université étrangère

• Quand ?

Dès que le correspondant RI de votre département d’enseignement a 
annoncé votre sélection et que  le service RI a procédé à votre nomination 
auprès des universités partenaires 

• Comment ?

Suivre les instructions de votre correspondant, du bureau des RI et visiter le 
site de l’Université d’accueil pour connaître les modalités d’inscription, les 
dates limites, la liste des cours proposés.

Inscription obligatoire mais gratuite

Exception : Chicoutimi propose une inscription payante avec délivrance du 
diplôme de Bachelor( uniquement pour les GEA)



3. Inscription à l’I.U.T.

• Pour tous :

Inscription à l’IUT en DUETI : obligatoire et payante

• Pour les GEA seulement qui ont le double diplôme
Licence 3 :

Inscription obligatoire à l’IAE

Le service  des RI vous envoie courant juin par e-mail 
toutes les informations relatives à l’ inscription



JE VEUX PARTIR MAIS....
COMMENT JE FINANCE MES ETUDES ????



Les Aides à la mobilité internationale
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• Pour Qui ? Tous 
les étudiants 
en mobilité en 
Europe
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• Pour Qui ? Tous 
les étudiants 
boursiers du 
CROUS (même 
échelon 0) R
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N • Pour Qui ?
• Tous les étudiants 

boursiers du 
CROUS

• Pour les non 
boursiers sous 
certaines 
conditions

*Cumulable avec la bourse 
AMI seulement mais pas avec 
la bourse Région

*Cumulable avec la 
bourse AMI mais pas 
avec Erasmus



Ok mais ca fait combien tout 
ça?....



MOBILITÉ ÉTUDES

EUROPE

BOURSIER DU 
CROUS

NON BOURSIER 
CROUS

AMI
(bourse cumulable 
avec la bourse 
Région et Erasmus)

Forfait 800 euros.

REGION Bourse Région :
75 euros par semaine 
pleine
1mois= 300 euros
*cumulable avec AMI seulement

Non cumulable avec Erasmus

Aide forfaitaire ( bourse 
FRIM):uniquement pour 
les non boursiers du 
CROUS avec quotient 
familial  ≤ 25000 euros

• de 150 euros/mois (9 
mois max) pour les 
étudiants bénéficiant 
de la bourse Erasmus

ERASMUS+ G1= 370 euros/ mois
G2= 320 euros/mois
G3= 270 euros/mois

• Cumulable avec AMI 
seulement , non cumulable 
avec Région

G1= 370 euros/ mois
G2= 320 euros/mois
G3= 270 euros/mois

* Cumulable avec FRIM

HORS EUROPE

BOURSIER DU 
CROUS

NON BOURSIER 
CROUS

AMI Entre 3 et 5 mois , 
forfait 1200 euros
Entre 6 et 7 mois , 
forfait 1600 euros
Entre 8 et 9 mois, 
forfait 2000 euros
Entre 10 et 12 mois 
, forfait 2400 euros

REGION 75 euros/semaine
pleine dans la limite 
de 9 mois maximum

Aide forfaitaire ( bourse 
FRIM):uniquement pour 
les non boursiers du 
CROUS avec quotient 
familial  ≤ 25000 euros

Aide individualisée sur le 
principe du reste à charge 
dans la limite de 250 
euros
( 9 mois maximum)



MOBILITÉ STAGES
EUROPE

BOURSIER DU CROUS NON BOURSIER 
CROUS

AMI 2 mois minimum 
jusqu’à 6 mois, forfait 
800 euros

REGION 75 euros par semaine 
pleine
1mois= 300 euros

Aide individualisée sur le 
principe du reste à charge 
dans la limite de 
150euros/mois 
( 9 mois maximum) 
uniquement pour les non 
boursiers du CROUS avec 
quotient familial  ≤ 25000 
euros 

ERASMUS+ G1= 520 euros/ mois
G2= 470 euros/mois
G3= 420 euros/mois

G1= 520 euros/ mois
G2= 470 euros/mois
G3= 420 euros/mois

HORS EUROPE

BOURSIER DU 
CROUS

NON BOURSIER 
CROUS

AMI 2 mois , forfait 800 
euros
3,4 et 5 mois forfait 
1200 euros
6 mois, forfait 1600 
euros

REGION 75 euros par semaine 
pleine
1mois= 300 euros

Aide individualisée sur 
le principe du reste à 
charge dans la limite de 
300 euros
( 9 mois maximum) 
uniquement pour les 
non boursiers du CROUS 
avec quotient familial  ≤ 
25000 euros



Je suis sélectionné, je connais 
mon budget, je m’inscris,

je  m’assure…



Assurance maladie
Parfois des accords existent avec la CPAM française : CEAM pour 
l’Europe, SE401Q106(études) ou SE401Q104(stages) pour le Québec

Complémentaire santé 
Coût élevé des soins dans de nombreux pays : il est vivement 
conseillé de souscrire une assurance maladie complémentaire 
spécifique, valable pour le pays et la durée du séjour

Autres risques à couvrir 
Rapatriement et responsabilité civile à l’étranger 


